Convention d’adhésion et de partenariat associatif
Entre les soussignés
L’Institut de Gestion des Écosystèmes Méditerranéens Aquatiques, association loi 1901, dont le siège social est situé au
_______________________________________________________, représentée par 
_________________________________________, dûment habilité(e) aux fins des présentes,
Ci-après dénommée « IGEMA »,
Et
L’association _____________________________,  association loi 1901, dont le siège social est situé à __________________________________________________, représentée par __________________________________, dûment habilité(e) aux fins des présentes,
Ci-après dénommée « l’Association partenaire »,
IGEMA et l’Association partenaire étant ci-après dénommées ensemble « les Parties ».

Préambule
IGEMA œuvre pour la gestion des milieux aquatiques et marins méditerranéens et le soutien aux démarches collectives visant à renforcer l’efficacité, la cohérence et la lisibilité des actions portées par les associations engagées dans la conservation et la protection des milieux naturels.
L’Association partenaire partage ces valeurs et souhaite adhérer au réseau animé par IGEMA afin de bénéficier d’un appui méthodologique, scientifique et/ou financier, et de contribuer activement aux projets collectifs.
La présente convention a pour objet de définir le cadre de l’adhésion de l’Association partenaire à IGEMA, ainsi que les modalités de collaboration, les engagements réciproques et les principes de gouvernance des projets communs.

Article 1 – Objet de la convention
La présente convention a pour objet de formaliser les liens associatifs unissant IGEMA et l’Association partenaire à la suite de l’adhésion de cette dernière, et de définir :
· les apports et engagements d’IGEMA ;
· les attentes et engagements de l’Association partenaire ;
· les modalités de mise en œuvre des projets communs.

Article 2 – Apports et engagements d’IGEMA
Dans le cadre de la présente convention, IGEMA s’engage à apporter à l’Association partenaire :
1. Un soutien aux projets de défense des milieux aquatiques, incluant l’accompagnement des démarches collectives visant à soulager, structurer et renforcer les capacités des associations membres.
2. Une harmonisation des projets de conservation, afin de favoriser la cohérence des actions menées sur les territoires, la mutualisation des compétences et l’optimisation des moyens.
3. La mise à disposition d’une boîte à outils, comprenant :
· des ressources scientifiques ;
· des outils de vulgarisation et de médiation ;
· des supports méthodologiques utiles au montage, à la conduite et à la valorisation des projets.
4. Un appui à la recherche de financements collectifs, notamment par l’identification d’opportunités de financement, la construction de dossiers communs et la mutualisation des efforts de recherche de fonds.

Article 3 – Engagements et attentes vis-à-vis de l’Association partenaire
Dans le cadre de son adhésion et de sa participation au réseau animé par IGEMA, l’Association partenaire s’engage à :
1. Accepter une communication maîtrisée par IGEMA concernant les projets communs, incluant la coordination des messages, des supports et des prises de parole publiques, dans un souci de cohérence et de lisibilité.
2. Reconnaître qu’un maître d’œuvre est désigné pour chaque projet, lequel peut être IGEMA ou une association partenaire, et à respecter le rôle, les responsabilités et les décisions relevant de ce maître d’œuvre.
3. S’acquitter d’une participation financière annuelle d’un montant de 15 euros (15 €) par an, correspondant à l’adhésion au réseau, et bénéficier en contrepartie de tarifs préférentiels sur les services financiers et prestations proposées par IGEMA.
4. Être un partenaire actif du réseau, en participant autant que possible :
· aux consultations ;
· aux échanges collectifs ;
· aux dynamiques de réflexion et de construction des projets communs.

Article 4 – Modalités de collaboration et gouvernance des projets
4.1 Principes généraux de communication
Les Parties s’engagent à adopter, dans le cadre des projets communs, une communication apaisée, respectueuse et apolitique, veillant au respect des positions, des valeurs et de l’indépendance de l’ensemble des parties prenantes.
La présente convention n’engage en aucun cas l’Association partenaire à s’exprimer au nom d’IGEMA, ni IGEMA à s’exprimer au nom de l’Association partenaire, en dehors des cadres explicitement définis pour les projets communs.
Les modalités opérationnelles de chaque projet commun (objectifs, calendrier, budget, responsabilités, livrables) pourront faire l’objet de conventions ou d’avenants spécifiques.
Chaque Partie s’engage à coopérer de bonne foi, à partager les informations nécessaires à la bonne conduite des projets et à respecter les valeurs et objectifs communs définis dans le préambule.


Article 5 – Durée de la convention
La présente convention est conclue pour une durée d’un (1) an à compter de sa date de signature, pour l’année civile en cours. Elle est renouvelable tacitement par période d’un an, sauf dénonciation par l’une des Parties dans les conditions prévues à l’article 6.

Article 6 – Résiliation
La convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des Parties à tout moment, par notification écrite adressée à l’autre Partie, moyennant un préavis de trente (30) jours.
La résiliation n’ouvre droit à aucun remboursement de la participation financière déjà versée au titre de l’année en cours.
En cas de résiliation, les projets communs sont arrêtés. L’association démissionnaire est responsable du remboursement des frais avancés dans le cadre définis par le budget du projet commun.  

Article 7 – Litiges
En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les Parties s’engagent à rechercher une solution amiable. À défaut, le litige sera soumis aux juridictions compétentes conformément au droit français.

Article 8 – Dispositions finales
Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant écrit signé par les deux Parties.
La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, un pour chacune des Parties.

Fait à ___________ , le _______________
Pour IGEMA,
Nom : _____________________ Fonction : ________________ Signature : ________________
Pour l’Association partenaire,
Nom :_____________________ Fonction : _________________ Signature :________________

